
Honoraires des commissaires aux comptes 

Il est rappelé que, comme communiqué par le Groupe dans son communiqué de presse du 31 mars 
2023, le cabinet KPMG, commissaire aux comptes titulaire de SRP Groupe, a porté à notre 
connaissance, après en avoir été préalablement informé par le Haut Conseil du Commissariat aux 
Comptes (H3C), qu’une erreur technique est survenue en 2017 lors de la procédure de nomination de 
notre co-commissaire aux comptes suppléant Alain Pater SAS qui a par conséquent été 
irrégulièrement nommé. 

Ce dernier ayant été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire à compter de la 
certification des comptes 2021 du fait de l’empêchement du commissaire aux comptes titulaire 
Jérôme Bénaïnous, les rapports sur les comptes consolidés du Groupe, sur les comptes sociaux de 
SRP Groupe ainsi que le rapport sur les conventions réglementées inclus dans le Document 
d’Enregistrement Universel 2021 n’ont pas été signés par deux commissaires aux comptes 
régulièrement nommés. 

En conséquence, l’assemblée générale de SRP Groupe s’est réuni le 26 mai 2023 et a nommé, sur 
proposition du Conseil d’administration à la suite d’un processus d’appel d’offres conduit par le 
Comité d’audit, le cabinet GRANT THORNTON, membre de la Compagnie Régionale des 
Commissaires aux Comptes de Versailles, représenté par Alexandre Mikhail, KPMG – Tour Eqho – 2 
avenue Gambetta, 92066 Paris La Défense, commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six 
exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2028. 

Par ailleurs, l’assemblée générale du 26 mai 2023 a confié au cabinet GRANT THORNTON une 
mission spéciale portant sur la certification des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ainsi 
que l’émission des rapports initialement signés par le cabinet Alain Pater SAS, ainsi qu’une mission 
spéciale commune avec le cabinet KPMG Audit IS SAS portant sur la certification des comptes clos le 
31 décembre 2022 et l’émission des rapports correspondants. Les honoraires versés aux 
commissaires aux comptes au titre des exercices 2022, 2021 et 2020 présentés ci-après incluent les 
honoraires versés au cabinet Alain Pater SAS, malgré l’irrégularité de sa nomination : 

 
KPMG AUDIT IS ALAIN PATER SAS JÉRÔME 

BENAÏNOUS 

en milliers d’euros 2022 2021 2020 2022 2021 2020 

       

Commissariat aux comptes, 

certification, examen des comptes 

individuels et consolidés 

349 317 302 88 106 99 

dont SRP 205 179 209 88 106 49 
dont filiales intégrées globalement 144 138 93 

  
50 

Services autres que la certification 

des comptes 

79 18 162 
  

61 

dont SRP 79 11 155 
  

61 
dont filiales intégrées globalement  7 8    
Sous-total 428 335 464 88 106 160 

Autres prestations rendues par les 

réseaux aux filiales intégrées 

globalement 

0 0 0 0 0 0 

TOTAL              428 335                464 88 106 160 

Par ailleurs, les honoraires dus au cabinet GRANT THORNTON pour les missions complémentaires 
portant sur la certification des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et 2022 ainsi que 
l’émission des rapports initialement signés par le cabinet Alain Pater SAS s’élèvent à 100 k€.  

 


